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Pour  l ’éga l i té  profess ionne l le . . .Pour  l ’éga l i té  profess ionne l le . . .

Mobilisons-nouMobilisons-nous !s !
Inégalités salariales femmes/hommes, 
les collectivités territoriales sont concernées !
Contrairement aux idées reçues, les inégalités 
de salaire et de déroulé de carrière existent 
dans la fonction publique. Avec un taux 
de féminisation autour de 61%, la fonction 
publique territoriale est concernée : 59 % des 
fonctionnaires sont des femmes, 67% des 
contractuels sont des femmes.
Dans nos collectivités, l’écart salarial moyen 
entre les femmes et les hommes est de 11 
%. Les femmes perçoivent 200 € de moins 
tous les mois. Le salaire net mensuel 
moyen est de 1 867 euros pour les femmes 
et de 2 053 euros pour les hommes. 
Cet écart est issu notamment :
	des avancements et promotions internes 

totalement inégalitaires, 
	de régimes indemnitaires et donc des salaires 

moins élevés pour les filières profession-
nelles composées essentiellement de 
femmes,

	du congé parental,
	du temps partiel pris pour la garde d’enfant ou 

l’aide aux parents dépendants, qui concerne 
29 % des femmes fonctionnaires pour seulement 
7 % des hommes,

	du fait que 70% des contrats précaires 
(CDD, temps partiels, temps non complets) sont 
imposés aux femmes.

Les femmes vivent toujours plus longtemps mais 
en plus mauvaise santé. Et cerise sur le gâteau... 
avec des retraites minables et plus faibles !

Métiers réservés aux femmes : un travail inné ? 
Certaines filières comptent plus de 95% de femmes, essentiellement 
sociale, médico-sociale et dans les métiers du nettoyage. 
Les métiers de puéricultrice, ATSEM ou agente d’entretien 
font soi-disant appel à des qualités dites « naturelles » chez 
les femmes. Or, on ne naît pas avec un balai ou un paquet de 
couches dans les mains tout comme on ne naît pas avec un 
tournevis ou un volant dans les mains ! 
À la maison comme au travail, hier comme aujourd’hui, les 
femmes sont assignées aux tâches du soin, de l’accompagnement, 
de l’éducation, de l’entretien. Cela entraîne un manque de 
reconnaissance et une dévalorisation sociale et financière 
alors qu’elles contribuent à une mission de service public  
indispensable.

POUR L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLEPOUR L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE
FEMME – HOMMEFEMME – HOMME  



	l’égalité de traitement par la revalorisation des filières « féminines », la mise à 
plat des régimes indemnitaires et un plan national de rattrapage salarial ;

	la baisse du temps de travail, 32h vers les 28h, voire 25h, avec embauches  
correspondantes et maintien de la rémunération ;

	la titularisation à temps complet obligatoire ;

	la transmission au comité social territorial d’un rapport social unique (rsu) annuel, 
genré, comprenant des réponses réelles et concrètes pour éliminer les inégalités ;

	la nomination de 100% des promouvables à l’avancement de grade et à la  
promotion interne, soit une carrière linéaire sans ratios ni quotas ;

	un plan égalité professionnelle femmes/hommes obligatoire pour toutes les 
collectivités, avec obligation de résultats ;

	des sanctions financières contraignantes à l’égard des collectivités qui ne 
prennent pas de dispositions pour résorber les inégalités ;

ÉGALITÉ dessin

	la prise en compte en totalité des congés parentaux et des temps partiels, à taux 
plein, dans le déroulement de carrière et le calcul de la retraite ;

	un congé paternité obligatoire, égal au congé maternité, parce que nos carrières 
ont la même valeur et que l’accueil d’un bébé est une affaire partagée ;

	la mise en place effective du dispositif obligatoire de signalement des actes de violences 
sexuelles, de discrimination, de harcèlement sexuel ou moral et d’agissements sexistes ;

                 revendique la mise en place d’une politique contraignante revendique la mise en place d’une politique contraignante  
  de suppression des inégalités professionnelles  de suppression des inégalités professionnelles  

entre les femmes et les hommes !!entre les femmes et les hommes !!

	une politique offensive de lutte contre le harcèlement sexuel et les violences 
faites aux femmes.

élections professionnelles dans la Fonction Publique Territoriale du 8 décembre 2022
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